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« À la loi et au témoignage ! Si l’on ne parle pas ainsi, il n’y aura point d’aurore pour le peuple. »

Isaïe 8, 20




« Rendez donc à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu. »

Matthieu 22, 21




« Le pays n’a ni Dieu ni maître. »

Ferdinand Buisson
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L’hôpital public :
 lieu de soin ou lieu de culte ?



L’hôpital public est au bord du malaise

Alors que des patients et leurs familles mettent en avant, tel un bouclier invincible, leurs croyances et leurs traditions, les personnels de santé des hôpitaux publics négocient pendant des heures pour leur porter secours et assistance, comme l’exige la loi française.

Là, trois quarts d’heure sont nécessaires pour convaincre une femme qui se plaint d’avoir mal aux oreilles d’enlever son voile pour se faire examiner. Ailleurs, une jeune fille s’accroche à ses vêtements, refusant de s’en défaire pour passer au bloc opératoire alors qu’elle doit subir une intervention chirurgicale en urgence pour une péritonite ; une autre ne veut pas ôter son gant devant un médecin (de sexe féminin !) alors qu’elle souffre d’un panaris aigu. Certaines exigent que leur prise de sang soit effectuée à travers les voiles recouvrant leur corps. Des mères récusent des pédiatres de sexe masculin pour leur petite fille parfois âgée de quelques jours. Plusieurs ont défendu l’accès de leur chambre au personnel hospitalier, n’hésitant pas à placarder l’avis « interdit aux hommes » sur la porte. De plus en plus de femmes exigent une ordonnance sans examen clinique pourtant obligatoire selon la déontologie médicale ; des maris s’opposent avec violence aux personnels (parfois avec une arme à la main), refusant que leurs épouses voilées sortent marcher dans les couloirs des services pour éviter la survenue de phlébite.

Ici, un homme ne veut pas enlever son slip alors qu’il doit se faire opérer des hémorroïdes ; un autre s’oblige à faire sa prière à même le sol alors qu’il vient de sortir du coma ; plusieurs contestent d’être lavés par des personnels féminins, plus soucieux de respecter leur pudeur que leur hygiène intime et l’état sanitaire du service. Des maris s’opposent aux soins pour leurs épouses, mettant en danger la vie de leur enfant à naître et de leur mère, au nom de la sacro-sainte pudeur. Certains d’entre eux n’ont pas hésité à lancer au personnel, sans ironie aucune : « Ce n’est pas grave, j’en ai trois autres à la maison ! »

Et n’oublions pas ces patients, hommes et femmes, refusant d’être pris en charge par des médecins du seul fait qu’ils ne sont ni de leur sexe, ni de leur religion, ni de leur couleur de peau.

Parallèlement, médecins, infirmiers, aides soignants et autres personnels paramédicaux (diplômés ou en cours de formation) se refusent à pratiquer des actes relevant de leurs compétences professionnelles, mais en désaccord avec leurs croyances, et à assumer leurs postes certains jours de la semaine au nom de leur confession ; ils trient les patients selon leur sexe et leur religion d’appartenance, portent des signes ostentatoires lors de leur exercice professionnel, etc. Des directeurs d’hôpitaux ferment des unités d’interruption volontaire de grossesse sous prétexte abusif d’aléas budgétaires, excluent l’aménagement de locaux (même provisoires) pour la tenue de veillées funèbres, s’opposent à l’embauche d’aumôniers de confession autre que catholique, etc.

 

Voici quelques exemples puisés au hasard de mes expériences professionnelles en qualité de conférencière-formatrice1 spécialisée dans les rites, cultures et religions face aux soins… Ils ne relèvent pas de l’ordinaire hospitalier, mais ne sont pas pour autant des cas isolés comme chacun voudra le croire pour se rassurer. Qui en sont les protagonistes ? Des hommes et des femmes de toutes confessions, de toutes traditions, de tous horizons. Leurs exigences sont toujours plus grandes. Peu importe si elles sont incompatibles avec la législation française, la réglementation hospitalière, le serment d’Hippocrate, la déontologie infirmière et le bien-être du patient ; et si elles témoignent de la plus grande indifférence vis-à-vis de la hiérarchie sanitaire et sociale, à tous les niveaux.

La gynécologie et l’obstétrique sont évidemment affectées, comme aiment à le rapporter régulièrement les médias, mais pas seulement : chirurgie, médecine générale, pédiatrie, pneumologie, gastro-entérologie, dermatologie, stomatologie, soins palliatifs, etc., le sont également, j’insiste sur ce point.

 

En 1981 (il n’y a pas si longtemps), à mes débuts dans le milieu hospitalier, il n’en était pas ainsi. Les exigences des patients croyants se limitaient au « pas de porc », « pas de viande le vendredi », « une autorisation de sortie pour célébration religieuse »… C’était « le bon temps » ! Le temps où l’on respectait l’être humain, où l’on prenait le temps d’écouter l’autre (maintenant on l’agresse avant même qu’il vous adresse la parole). Le temps où l’on respectait l’hôpital, son organisation des soins et ses personnels. Le temps où la religion relevait strictement de la sphère privée, où chacun était attentif à ses propres devoirs avant d’exiger des droits sans limite.

Depuis la funeste journée du 11 septembre 2001, les exigences sont de plus en plus incongrues, les situations franchement inextricables, la surenchère est permanente. Les prédicateurs de seconde zone font leur œuvre à l’hôpital public (comme dans d’autres institutions de l’État). Alors que des vies humaines sont en danger, comme suspendues entre deux mondes, patients et familles interrogent le ciel, les étoiles, les cartes du tarot et le marc de café ; implorent le divin, les prophètes, les saints, les sorciers et les marabouts ; portent médailles religieuses et amulettes expiatoires ; embrassent livres de prières et effigies pieuses ; répètent inlassablement litanies et formules magiques ; avalent potions magiques et sornettes d’antan ; se gavent de nutriments censés guérir tous les maux… mais ferment leurs yeux et leurs oreilles aux voix de la raison scientifique et médicale. Lorsque les personnels insistent pour que des patients mettent un temps leurs croyances de côté et reçoivent le soin, ils sont injuriés, frappés, malmenés, menacés par les familles pour avoir osé tenter de sauver la vie de leur prochain ! À juste titre, nous sommes en droit de nous interroger : pourquoi ces personnes prennent-elles la peine de se présenter à l’hôpital puisqu’elles rejettent en bloc son organisation, ses personnels et ses traitements ? Là semble être la question essentielle.

 

Dans les hôpitaux publics de France, le prosélytisme religieux est quotidien, tant du côté des personnels de tous statuts que du côté des patients de toutes les religions. Les interprétations à l’emporte-pièce des textes sacrés y sont d’un commun à faire frémir. La loi française et la réglementation hospitalière y sont régulièrement outragées. Nul ne semble s’en préoccuper : ni les élus du peuple ni le peuple lui-même ! Alors, une fois encore, par la publication de ce témoignage, je réitère mes appels à la raison et je clame haut et fort : l’omniprésence des religions malmène l’application des soins aux malades dans les hôpitaux publics depuis plus d’une décennie. La menace plane. Faudra-t-il attendre qu’elle explose littéralement pour qu’enfin on ose réagir ?




L’intrusion des religions à l’hôpital public

En tant d’écrivain, je n’ai pas hésité à décrire dans mes précédents ouvrages la dangerosité des religions sur le terrain hospitalier – plus exactement, à dénoncer l’interprétation erronée des textes sacrés. Mes révélations sont restées vaines auprès de trop nombreux directeurs d’établissements, chefs de service, cadres de santé… Vains aussi mes envois de livres et de courriers aux plus hauts responsables politiques : présidents de la République, ministres, directeurs de cabinet, chargés de mission, députés, sénateurs, maires… de tous les partis. Avisés de l’existence de ces comportements illicites et dangereux, certains m’ont fait envoyer une lettre type en remerciement, tous sont restés indolents et sans proposition concrète en retour.

Lors d’interviews par des journalistes de la presse nationale et professionnelle, j’ai insisté sur l’aggravation de la situation depuis 2001. Mes prises de position dans les médias sont restées sans écho sur le terrain hospitalier comme dans les sphères du pouvoir.

Conférencière-formatrice spécialiste du respect des rites, cultures et religions dans les institutions publiques, j’ai rédigé de nombreux rapports dans les établissements où je suis intervenue. Peu d’entre eux ont donné lieu à des sanctions ou à des rappels à l’ordre des personnels en infraction. Rarement les situations en décalage avec la réglementation hospitalière ont été mises en conformité. C’est à s’interroger sur l’intérêt de me solliciter si mes remarques justifiées restent sans suite…

J’ai rencontré de nombreuses personnalités politiques et je leur ai fait part de mon inquiétude grandissante. Elles ont toutes montré un certain intérêt lors de nos échanges officiels ou impromptus. Ensuite ? Trois petits tours et puis elles s’en sont allées vers d’autres dossiers plus prestigieux pour leur carrière, surtout moins périlleux et délicats. Toutes, sans exception, ont adopté l’attitude de ces trois singes asiatiques bien connus : le premier refuse de voir, le deuxième d’entendre et le troisième de parler… Je le rappelle : ces comportements irresponsables sont ceux adoptés par des élus du peuple.

Aucun d’eux n’a voulu réagir face à ce constat effroyable et cependant véridique. Je refuse néanmoins de rester muette au risque d’être un jour accusée de complicité passive.

J’en témoigne : des vies humaines sont chaque jour mises en péril dans les hôpitaux en raison de références erronées aux religions. Parce que rien n’est fait (ou quasiment) pour la contrer, depuis plus d’une décennie, la menace gronde de manière inquiétante, davantage chaque année. Les religions se sont ingérées dans les hôpitaux publics de France, aussi bien du côté du personnel que de celui des patients et des familles. La Bible et le Coran y ont remplacé les livres de médecine. Les prières et les rites se sont substitués aux ordonnances et aux traitements. Les discriminations d’ordre religieux sont monnaie courante.

 

Voici tracée, dans les premières pages de cet ouvrage, l’esquisse de la situation que je rencontre régulièrement sur le terrain hospitalier. Vous frémissez ? Ce n’est pourtant qu’un avant-goût de ce qui va suivre. Je précise : ces événements offerts en partage pour la réflexion collective (sélectionnés parmi des milliers d’autres) se sont tenus dans des locaux souvent exigus et non fonctionnels, avec un manque crucial de lits d’hospitalisation, un fonds de pharmacie renouvelé à flux tendu, une population en réelle détresse sanitaire et sociale, etc., et des personnels en nombre réduit, épuisés et sans reconnaissance (pas seulement financière). De nos jours, en France comme ailleurs, on préfère aduler et payer rubis sur l’ongle un joueur de football ou un acteur de cinéma plutôt qu’un chirurgien, un infirmier ou un kinésithérapeute qui portent quotidiennement assistance à leurs prochains et accessoirement sauvent des vies !

Laissons là le credo de l’argent et revenons aux religions monothéistes (judaïsme, christianisme, islam). Encouragent-elles ces attitudes quasiment « suicidaires » à l’égard de la santé ? Absolument pas. Toutes exigent une transgression de tous les interdits, et cela à toutes les périodes des calendriers liturgiques (Pessah, Noël, Ramadan, etc.), pour sauvegarder une vie humaine ou son intégrité physique ou mentale. Et cela concerne aussi bien les hommes que les femmes et les enfants. Toutes ces vies ont la même valeur aux yeux du divin comme aux yeux de la loi des hommes. Du moins, il en est ainsi en France.

En conséquence, tout refus de soins n’a aucun lien avec une quelconque exigence spirituelle, puisque les trois religions monothéistes ne peuvent être accusées de refuser que l’on porte secours à l’un de leurs adeptes à tous les moments de la vie, quelles que soient les éventuelles transgressions rituelles. Toutes les oppositions aux soins et traitements relèvent d’une méconnaissance ou d’une mauvaise interprétation des textes sacrés ; plus fréquemment, d’un amalgame ancestral culture-religion lié « à sa propre sauce » pour s’attirer la reconnaissance de sa communauté, s’octroyer les grâces du divin, racheter une faute de comportement ou un manquement au culte, ou se voir réserver une place au paradis dans les meilleurs délais.




La loi de Dieu contre la loi d’Hippocrate ?

De nos jours, les personnels de santé comme les acteurs sociaux souffrent d’un manque criant de culture religieuse (comme une grande part de la population d’ailleurs). Dès lors, comment peuvent-ils répondre à des demandes religieuses telles que : peut-on allumer un cierge dans une chambre d’hôpital ? Un patient peut-il prendre une hostie sans risquer une fausse route ? Une famille peut-elle prier avec un malade dans sa chambre ? Quelle position le personnel doit-il adopter face à une demande d’accompagnement spirituel d’un patient en fin de vie ? Le personnel peut-il donner le baptême à un enfant ? Comment doit-il réagir devant une femme ou une enfant excisée ? Que faire devant une opposition aux soins d’ordre religieux ? Pourquoi la transfusion sanguine est-elle refusée par les Témoins de Jéhovah ? Quelle différence entre les alimentations casher et halal ? Une douche peut-elle remplacer les ablutions prescrites par le Coran ? Quelles sont les limites du suivi d’un jeûne dans le milieu hospitalier ? Les familles peuvent-elles apporter des repas aux hospitalisés ? Peut-on interdire l’accès de la chambre d’une patiente aux personnels de sexe masculin, et inversement ? Peut-on raser partiellement la barbe d’un rabbin pour poser une perfusion sur la jugulaire ? Etc. Toutes ces questions concernent la pratique des religions, certes. Parfois, elles sont largement inspirées par les cultures ou les traditions. Assurément, toutes sont en lien direct avec la prise en charge soignante dans le quotidien hospitalier. On ne peut donc pas les laisser sans réponse.

Parallèlement, quelles sont les obligations légales et réglementaires des personnels de santé et des patients dans les établissements publics de santé ? Cultures, religions, législation, laïcité sont souvent le point d’ancrage de distorsions de tous ordres face aux soins (naissance, maladie, hygiène, alimentation, décès, etc.). Aussi, chaque personnel de santé, quelle que soit sa situation sur l’échelle de la hiérarchie, se doit de rechercher la juste attitude face à l’expression culturelle et religieuse des patients et des familles dans le respect de la législation et de la réglementation hospitalières. En somme : faire preuve de tolérance et d’empathie alors que les conditions de travail sont loin d’être optimales, la semaine comme le week-end, de jour comme de nuit, dans tous les hôpitaux de France.

C’est pourquoi, lors des conférences que je donne ou des sessions de formation que j’anime, je mets un point d’honneur à répondre sans détour aux personnels, en tenant compte des obligations sanitaires et sociales, des prescriptions médicales, des exigences de sécurité et d’hygiène, des lois et des réglementations en vigueur, de l’organisation des services, des planifications des personnels, du respect des droits et des croyances des patients et des familles, etc.

Lorsqu’ils s’interrogent à juste titre sur la prise en charge optimale d’un patient, ils ne peuvent se satisfaire de discours philosophiques, sociologiques, psychologiques et politiques sans ancrage dans le concret hospitalier. Je réponds aux questions qui me sont posées en les abordant de front, car les problématiques posées par les participants touchent l’humain dans toutes ses dimensions et pas simplement une idéologie, un concept ou une opinion. Au-delà des mots et des questionnements, il y a des hommes, des femmes et des enfants en souffrance dans des lits d’hôpitaux ; des familles dans l’attente et l’inquiétude. Lorsqu’on intervient dans le milieu sanitaire et social, il est primordial de ne jamais l’oublier. Notre objectif premier et essentiel doit être de nous occuper de l’autre avec déférence, dans le respect de l’organisation des soins et de la réglementation en vigueur, telles qu’elles ont été définies en France, pays des droits de l’homme (et de la femme, cela va sans dire), mais certainement pas de tous les droits. C’est pourquoi l’on attend de moi des solutions tenant compte des réalités du terrain telles qu’elles sont (et non pas telles qu’elles devraient être), sans jamais remettre en cause ni les croyances, ni les cultes, ni les traditions, ni les coutumes des patients, mais leurs outrances et leurs excès face à l’urgence médicale. En somme, de beaux discours sans fond ne leur seraient d’aucune utilité. Plus encore, un rappel à la loi s’avère fréquemment de première nécessité, car « laïcité » ne signifie aucunement « déni religieux » comme beaucoup semblent le croire.




La loi du pays est la loi

Alors que le débat public autour du port de signes religieux ostensibles à l’école battait son plein fin 2003, il semblerait que les médias aient découvert à cette occasion la mise en danger de la laïcité dans les établissements publics de santé. Le rapport de la Commission Stasi sur la laïcité2 souligne alors que « des fonctionnaires ont exigé de porter, sur leur lieu de travail, une kippa ou un voile manifestant leur appartenance confessionnelle. Récemment, des internes en médecine ont également exprimé cette volonté. […] Plus récemment se sont multipliés les refus, de la part de maris ou de pères, pour des motifs religieux, de voir leurs épouses ou leurs filles soignées ou accouchées par des médecins de sexe masculin. Des femmes ont ainsi été privées de péridurale. Des soignants ont été récusés au prétexte de leur confession supposée. Plus généralement, certaines préoccupations religieuses des patients peuvent perturber le fonctionnement de l’hôpital… » À peine son contenu était-il rendu public qu’une multitude de journalistes s’est délectée à répéter les faits pendant plus d’une semaine jusqu’à nous en donner la nausée. Et puis, plus rien. Ils étaient passés à un autre sujet d’actualité.

Toutefois, il existe des faits indéniables : comme le soulignait le rapport Stasi, pendant que « des personnels hospitaliers s’épuisent dans des négociations avec les usagers, au détriment des soins qu’ils devraient prodiguer en urgence », certains malmènent les droits essentiels de la liberté de l’exercice des cultes dans les établissements publics de santé, d’autres oublient sciemment les missions pour lesquelles ils ont été engagés et sont rémunérés. Par malheur, il en est toujours ainsi, plus qu’hier et moins que demain. Les revendications identitaires et religieuses montent tant en puissance qu’elles peuvent remettre en cause l’unité républicaine d’ici peu, dans quelques années tout au plus. Face à ce phénomène inquiétant, notre arsenal législatif martèle invariablement : dans les établissements publics de santé, liberté de culte pour tous les citoyens dans les limites légales ; neutralité religieuse de tous les personnels de l’État. Je suis absolument certaine qu’il n’est pas fidèlement respecté dans tous les lieux publics.

Pour vous permettre d’en connaître la teneur, voici un bref rappel législatif (le plus digeste possible). Lors de la séparation des Églises et de l’État, la loi du 9 décembre 1905 réaffirme que « la République assure la liberté de conscience tout en indiquant ne plus reconnaître aucun culte. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées dans l’intérêt de l’ordre public3 ». Dans son article 2, alors que la neutralité religieuse de l’institution hospitalière apparaît, les ministres des cultes y demeurent de droit. Ils ont pour tâche de maintenir effective la possibilité pour tout citoyen, même hospitalisé, d’exercer librement sa religion. Aussi, tout établissement public de santé doit leur permettre un libre accès jusqu’aux patients réclamant leur appui dans le cadre du respect de la liberté de conscience des malades4 et de la pratique religieuse5. Cette liberté ne doit jamais donner lieu ni à des actes discriminatoires ni à l’irrespect des règles de sécurité, ni aller à l’encontre du repos des patients6. La Charte du patient hospitalisé7 se fait plus précise en détaillant les droits à la pratique religieuse : « Un patient doit pouvoir, dans la mesure du possible [c’est l’auteur qui souligne], suivre les préceptes de sa religion (recueillement, présence d’un ministre du culte de sa religion, nourriture, liberté d’action et d’expression, etc.8). »

Des limites9 à la pratique religieuse s’imposent d’elles-mêmes aux patients hospitalisés, car l’hôpital public doit rester un lieu de soin :


	– elle ne doit ni compromettre les exigences sanitaires10, ni perturber la façon dont les soins sont dispensés, ni troubler la tranquillité des patients hospitalisés et de leurs proches ;


	– le libre choix du praticien exercé par le malade11 ne peut aller à l’encontre du tour de garde des médecins ou de l’organisation des consultations, particulièrement dans les situations d’urgence, ni créer des désordres persistants perturbant le bon fonctionnement du service.




Parallèlement, une stricte neutralité religieuse est exigée pour l’ensemble des personnels hospitaliers (médicaux, paramédicaux, administratifs et techniques) comme des étudiants des filières paramédicales12 (lors des cours théoriques et pratiques autant que lors des stages sur le terrain13) dans leur tenue vestimentaire, leurs paroles ou leurs actes. Ils doivent traiter sans aucune discrimination tous les patients et respecter leur liberté de conscience comme elle leur est garantie en retour. En effet, ils bénéficient d’autorisations d’absence pour participer à une fête religieuse dès lors qu’elles sont compatibles avec les nécessités du fonctionnement normal du service14.

Les personnels comme les usagers des services publics doivent enfin s’abstenir de toute forme de prosélytisme15. Il n’est pas inutile de le souligner au vu des nombreux dérapages de part et d’autre.

 
			



La République française reconnaît tous les citoyens égaux devant la loi sans distinction d’origine, de race ou de religion16. Néanmoins, elle se place au-dessus des religions comme des usages, des traditions et des coutumes séculaires qui en découlent lorsque rites et pratiques vont à son encontre17. Ainsi, à l’hôpital public comme ailleurs, aucune religion n’a force de loi en France. Pourtant, la multiplication des exigences communautaires et religieuses y est plus qu’inquiétante, la loi française et la réglementation hospitalière y sont ignorées. Si nul ne réagit, d’ici peu, les établissements de santé seront-ils dévolus aux soins des malades ou à leurs pratiques cultuelles ?







1- Consulter le site de l’auteur www.levyisabelle.net pour y découvrir ses différentes activités professionnelles.


2- 12 décembre 2003.


3- À l’exception des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, aujourd’hui encore régis par le Concordat du 15 juillet 1801 ordonné par Bonaparte. Les écoliers des établissements laïcs de cette région française ont ainsi à leur programme d’enseignement l’histoire et la pratique des religions. Les ministres du culte y sont salariés et les lieux de culte sont subventionnés par leurs départements respectifs. Le régime du Concordat a été rompu pour la France par la loi de 1905. À cette date, cette région était sous domination allemande. Depuis, aucun changement de statut n’a été envisagé.


4- Conformément à la circulaire du 1er février 1944.


5- Le règlement intérieur type des établissements hospitaliers recommande le respect « dans la mesure du possible, [des] exigences alimentaires liées à la pratique de certaines religions ». Voir Annexe 1, article 22-19 du décret 74-27 du 14 janvier 1974.


6- Arrêté ministériel du 12 avril 1979 relatif au programme d’études préparatoires au diplôme d’État d’infirmier.


7- Annexée à la circulaire ministérielle n° 95-22 du 6 mai 1995 relative aux droits des patients hospitalisés.


8- Point 7 de la charte annexée à la circulaire susnommée, « Du respect de la personne et de son intimité ».


9- Énoncées dans la circulaire DHOS/G no 2005-57 du 2 février 2005 relative à la laïcité dans les établissements de santé.


10- Toilette intime, douche, port d’une tenue vestimentaire adéquate imposée par les soins donnés, etc.


11- Et non par un parent, un proche (le conjoint, par exemple) ou la personne de confiance désignée par le patient.


12- Masseur-kinésithérapeute, manipulateur d’électroradiologie médicale, ergothérapeute, pédicure-podologue, technicien en analyses biomédicales et infirmier.


13- Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, titre II, chapitre premier.


14- Charte de la laïcité dans les services publics du 13 avril 2007.


15- Charte du patient hospitalisé du 6 mai 1995 et Charte de la laïcité dans les services publics du 13 avril 2007.


16- Article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958, texte fondateur de la Ve République.


17- Quelques exemples : délai minimum de vingt-quatre heures pour la célébration des funérailles, cercueil obligatoire pour l’inhumation ou la crémation, déclaration à l’état civil de la naissance d’un enfant dans les trois jours, impossibilité de s’opposer à une autopsie médico-judiciaire, etc.
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